
 
LES TEXTES JURIDIQUES CONCERNÉS : 

 
Conclusion de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 6 octobre 2015 

1) L’article 25, paragraphe 6, de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, 

du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 

des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, telle que modifiée 

par le règlement (CE) no 1882/2003 du Parlement européen et du Conseil, du 29 septembre 

2003, lu à la lumière des articles 7, 8 et 47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, doit être interprété en ce sens qu’une décision adoptée au titre de cette 

disposition, telle que la décision 2000/520/CE de la Commission, du 26 juillet 2000, 

conformément à la directive 95/46 relative à la pertinence de la protection assurée par les 

principes de la «sphère de sécurité» et par les questions souvent posées y afférentes, publiés 

par le ministère du commerce des États-Unis d’Amérique, par laquelle la Commission 

européenne constate qu’un pays tiers assure un niveau de protection adéquat, ne fait pas 

obstacle à ce qu’une autorité de contrôle d’un État membre, au sens de l’article 28 de cette 

directive, telle que modifiée, examine la demande d’une personne relative à la protection de 

ses droits et libertés à l’égard du traitement de données à caractère personnel la concernant 

qui ont été transférées depuis un État membre vers ce pays tiers, lorsque cette personne fait 

valoir que le droit et les pratiques en vigueur dans celui-ci n’assurent pas un niveau de 

protection adéquat. 

2) La décision 2000/520 est invalide. 

 

Article 12 de la directive 96/46/CE relative à la protection des personnes physiques à l’égard 

du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données 

 

Les États membres garantissent à toute personne concernée le droit d'obtenir du responsable 

du traitement: 

a) sans contrainte, à des intervalles raisonnables et sans délais ou frais excessifs: 

- la confirmation que des données la concernant sont ou ne sont pas traitées, ainsi que des 

informations portant au moins sur les finalités du traitement, les catégories de données sur 

lesquelles il porte et les destinataires ou les catégories de destinataires auxquels les 

données sont communiquées, 

- la communication, sous une forme intelligible, des données faisant l'objet des traitements, 

ainsi que de toute information disponible sur l'origine des données, 

- la connaissance de la logique qui sous-tend tout traitement automatisé des données la 

concernant, au moins dans le cas des décisions automatisées visées à l'article 15 

paragraphe 1; 

b) selon le cas, la rectification, l'effacement ou le verrouillage des données dont le 

traitement n'est pas conforme à la présente directive, notamment en raison du caractère 

incomplet ou inexact des données; 

c) la notification aux tiers auxquels les données ont été communiquées de toute 

rectification, tout effacement ou tout verrouillage effectué conformément au point b), si 

cela ne s'avère pas impossible ou ne suppose pas un effort disproportionné. 

 

 


